
 

Règlement intérieur de la salle de musculation 

 

RAPPEL DES BONNES PRATIQUES EN MATIERE D’HYGIENE 

• UTILISER DU GEL OU SE LAVER LES MAINS 

• NETTOYER LE MATERIEL ET LES APPAREILS APRES UTILISATION  

• APPORTER SA SERVIETTE ET LA METTRE EN PLACE A CHAQUE UTILISATION DE NOUVEL 

APPAREIL 

  

REGLES A APPLIQUER 

• CHAQUE ADHERENT DOIT BADGER A CHAQUE ENTRAINEMENT 

– MUSCULATION 

– TRAINING 

• CHAQUE ADHERENT DOIT RESPECTER 

– LES REGLES D’HYGIENE 

– LE MATERIEL 

• AUCUN VOL N’EST TOLERABLE 

• CHAQUE ADHERENT A LA MUSCULATION DOIT RENSEIGNER LE CAHIER DE POINTAGE DE LA 

SALLE 

 

Tout manquement pourra faire l’objet d’une déprogrammation du badge 

 

Pris en compte lors de l’inscription 

Nom 

Date 

Visa 

 


